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ARTICLE 9

ÉTAT B

Mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Prise en charge du dispositif exceptionnel 
de chômage partiel à la suite de la crise 
sanitaire

0 0 0 0

Fonds de solidarité pour les entreprises à la 
suite de la crise sanitaire

0 0 0 0

Renforcement exceptionnel des 
participations financières de l’État dans le 
cadre de la crise sanitaire

0 +400 000 000 0
+400 000 0

00

Compensation à la sécurité sociale des 
allègements de prélèvements pour les 
entreprises les plus touchées par la crise 
sanitaire (nouveau)

0 0 0 0

Dotation pour le développement des 
contrats de transition écologique (ligne 
nouvelle)

+400 000 000 0
+400 000 0

00
0

TOTAUX +400 000 000 +400 000 000
+400 000 0

00
+400 000 0

00

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de crédits du groupe Socialistes et apparentés vise à instituer une dotation pour le 
développement des contrats de transition écologique (DDCTE) dotée de 400 millions d’euros en 
direction des collectivités qui se sont engagées dans le dispositif des contrats de transition 
écologique.

Pour rappel, en 2020, 100 territoires représentant plus de 200 intercommunalités sont engagés dans 
la démarche des contrats de transition écologique.

Co-construits à partir de projets locaux, entre les collectivités locales, l’État et les acteurs socio-
économiques du territoire, les contrats de transition écologique ont pour ambition de : 

• Démontrer par l’action que l’écologie est un moteur de l’économie, et développer l’emploi 
local par la transition écologique (structuration de filières, développement de nouvelles 
formations) ;

• Agir avec tous les acteurs du territoire, publics comme privés pour traduire concrètement la 
transition écologique ;
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• Accompagner de manière opérationnelle les situations de reconversion industrielle d’un 
territoire (formations professionnelles, reconversion de sites).

Dans le cadre de ces contrats, chaque territoire peut développer ses axes stratégiques de transition 
écologique, en fonction de ses spécificités : énergies renouvelables, efficacité énergétique, 
mobilités, ruralité et agriculture, économie circulaire, construction et urbanisme, biodiversité…

Pour donner une ambition nouvelle à ces contrats, il est nécessaire de renforcer les moyens 
financiers qui vont avec. C’est l’objet de cet amendement.

Afin de respecter les règles de recevabilité financière des amendements de crédits, cet 
amendement :

• Annule 400 millions d'euros d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement sur 
l'action 01 "Renforcement exceptionnel des participations financières de l'État dans le cadre 
de la crise sanitaire" du programme n° 358 "Renforcement exceptionnel des participations 
financières de l’État dans le cadre de la crise sanitaire" ;

• Ouvre 400 millions d'euros d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement sur 
l'action 01 "Dotation de soutien à la transition écologique" du programme "Dotation de 
soutien à la transition écologique".

Les députés socialistes et apparentés tiennent à souligner qu’ils n’ont en réalité aucune intention de 
réduire le montant des AE et CP du programme n° 358.

Cet amendement met en œuvre l’une des 45 propositions du plan de rebond économique, social et 
environnemental présenté par les Socialistes le 9 juin dernier.

Ce plan est accessible ici : 

https ://www.parti-
socialiste.fr/_pour_un_rebond_conomique_social_et_cologique_le_plan_de_relance_du_parti_socia
liste


